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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Pérennisation du télétravail
Question écrite n° 38916

Texte de la question

Mme Aude Luquet interroge Mme la ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion sur la pérennisation du
télétravail. Avant la crise sanitaire que l'on traverse, le télétravail était une pratique minoritaire au sein des
entreprises et administrations. Aujourd'hui, le télétravail s'est, par la force des circonstances, largement répandu.
Cependant, de nombreuses entreprises ont encore des réticences à le mettre en pratique, et ce, malgré la crise
sanitaire qui perdure et les négociations menées entre le Gouvernement et les syndicats. Ainsi, elle lui demande
quels sont les objectifs, perspectives et évolutions juridiques envisagés par le Gouvernement pour pérenniser le
télétravail.
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